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ARRONDISSEMENT DE SARCELLES
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COMMUNE EPIAIS LES LOUVRES

COMPTE RENDU
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-cinq, le vingt-cinq juin à vingt heures, le Conseil Municipal légalement 

RUSIN, Maire,
Etaient présents : 
Isabelle RUSIN, Maire 
Mouhammad ABDOUL, 1er adjoint au maire
Daniel DOUY, Conseiller municipal 
Laetitia CRESPO, Conseillère municipale 
Kadiatou DIALLO, Conseillère municipale
Fabienne COUPAYE, Conseillère municipale
Adélia GASPAR, Conseillère municipale
Absent non excusé :2
Ingrid DE WAZIERES, Conseillère municipale
Sabrina MADI, Conseillère municipale
Absents excusés : 1
Martial CLEMENT, Conseiller municipal donne pouvoir à RUSIN Isabelle, Le Maire
Secrétaire de séance : Mouhammad ABDOUL, 1er adjoint au maire

Nombre de Conseillers en exercice : 10
Présents : 7
Absents : 3
Votants : 8

e conseil municipal, prévu le Mercredi 2 
st pour cela que je vous ai convoqué dans 3 jours. 

Madame le Maire demande à supprimer le point
vidéoprotection sur la commune, pour rajouter affectation des résultats

DECISION MODIFICATIVE N°1 :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu
Vu le budget primitif 2025 voté le 7 avril 2025
Vu 2024,
Vu le courrier de la Trésorerie signalant une erreur de reprise des résultats,

Considérant la nécessité de régulariser les montants inscrits au budget primitif 2025 afin de se 
conformer aux résultats réels du compte administratif 2024,

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à 

DECIDE :

Article 1 :



 
 
 
Section de fonctionnement : 
023  : -  
Total des dépenses de fonctionnement : -  
 
R 002- résultat reporté de fonctionnement : -  
Total des recettes de fonctionnement : -  
 

 :  
D 001  r  : -  
D chap 23 c/231 : Travaux en cours  

  
 
R 001-  : + 139  
021  Virement à la section de fonctionnement : -  

  

Article 2 : Cette décision modificative est apportée afin de réajuster les résultats reportés du 
compte administratif 2024, en respectant les montants validés par la trésorerie. 

Article 3 : 
primitif 2025, chaque section restant équilibrée après modification des recettes et dépenses 
correspondantes. 

Article 4 : nte délibération, qui sera transmise au 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
AFFECTATION DES RESULTATS  : 

 
 
 
 
 

« 
CHARGES DU 22 MAI 2025 » 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le Code général des impôts et notamment son article 1609 nonies C ; 
 

à la présente délibération ; 
 
 
Le conseil  
 
1°) erts de charges du 22 mai 2025 ;
 
2°) dit que la présente délibération sera notifiée au Président 
Pays de France ; 
 
COMPETENCE « DISPOSITIFS MUTUALISES DE VIDEOPROTECTION » : 
ADHESION-ACTIVATION ET SIGNATURE DE LA CONVENTION ENTRE LE 

LOUVRES, FIXANT LES MODALITES TECHNIQUES, ADMINISTRATIVES ET 
FINANCIERES DE MUTUALISATION DES MOYENS HUMAINS ET MATERIELS 



MIS A DISPOSITION PAR CHACUNE DES PARTIES DANS LE CADRE DE LA 
VIDEOPROTECTION 

 

-29 du code général des collectivités territoriales relatif à la compétence générale du 
Conseil Municipal pour régler, par ses délibérations, les affaires de la Commune, 

 

Vu l'article 42 de la loi n° 2021-646 du 25 mai 2021 sur la sécurité globale préservant les libertés 

 

-14 du code de sécurité intérieure relatif à la compétence du visionnage des images de 
vidéoprotection par des agents des établissements publics de coopération intercommunale et des syndicats 
mixtes, 

 

Vu la délibération n°16.12.15-16 du conseil communautaire de la CA Roissy Pays de France du 15 

communes valdoisiennes de son territoire »  

 

syndicat Val-  

-1 du code général des collectivités 
territoriales pour le compte des 25 communes de son périmètre valdoisien, qui sont ainsi membres 
associés de droit du Syndicat en vertu des statuts dudit syndicat ;  
 

-à-
dire sans visionnage en direct des images issues de la vidéoprotection 

 ; 

 

« Acquisition, installation et entretien des dispositifs de vidéoprotection mutualisés » afin de bénéficier 
 

 

Considérant les nouvelles dispositions de la loi 2021-646 du 25 mai 2021 qui permettent de confier 

vidéoprotection à un Syndicat mixte ;  

 

-11 du 27 juin 2022 la 

 

 

Considérant la délibération n° 22-
concernant la création du cen
Numérique ; 

 

VO), en service depuis le 01/07/2023, en vue de centraliser le fonctionnement des dispositifs de 
vidéoprotection déployés par ses membres ayant activer la compétences facultatives « dispositifs 
mutualisés de vidéoprotection »  



e 
«  
signature de la convention-cadre afférente, par délibération n°2025-12 du 25 juin 2025 ; 

 

afin que les images de vidéoprotection locales soient exploitées pour le compte de la commune par les 
opérateurs du CDS VO,  

 

ses bâtiments et des avantages pour la commu
gestion intelligente de ses bâtiments et de projets de territoires intelligents et durables ;   

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à  

Article 1  à adhérer à la compétence facultative « Acquisition, 
installation et entretien des dispositifs de vidéoprotection mutualisés 

 
 

Article 2  la convention fixant les modalités administratives, 
 dispositifs mutualisés de vidéoprotection » du 

 

 
Article 3 

conformément à la grille tarifaire approuvée par délibération n°22-058 du comité syndical du 
12/12/2022 ;  
 
Article 4 
de vidéoprotection des espaces publics comprenant la voie publique, les lieux et les établissements 
ouverts au public de la collectivité, du lundi au vendredi en Heures Ouvrées (HO) - 07h-19h et Heures 
Non Ouvrées (HNO)  19h-07h 

 

Article 5 
frais ni pour la commune ni pour le syndicat sur un des bâtiments de la ville. 

 

Article 6  : 

  au chapitre 21 ou 
autre selon le retour de la trésorerie. 
 
 

- au chapitre 
011 ou autre selon le retour de la trésorerie  
 

Article 6 : DE NOTER 
dispositif de vidéoprotection de la Commune, selon la grille tarifaire jointe à la présente convention ;  

 



ADHESION A LA COMPETENCE FACULTATIVE « » 
RISATION DE 

SIGNATURE DE LA CONVENTION-CADRE AFFERENTE  
Vu le Code général des collectivités territoriales, 

-060-SRCT du 30 janvier 2015 portant création du Syndicat mixte ouvert et à la 
 

Vu la délibération n°16.12.15-16 du conseil communautaire de la CA Roissy Pays de France du 15 décembre 

territoire ;  

Vu les statuts du Syndicat Mixte et, plus particulièrement, son article 2.2.2 relatif à la compétence du 
syndicat en matière de Groupe Fe

Vu le projet de convention-cadre précisant les modalités techniques, administratives et financières de 
 teurs » du 

Syndicat mixte Val- -annexé,

Considérant que le syndicat Val-
des intercommunalités et de départem

VORTEX (LUMIERE) et DEBITEX (SFR), 

Communauté  a transféré au Syndicat 
-1 du code général des collectivités 

territoriales pour le compte des communes de son périmètre valdoisien, qui sont ainsi membres associés de 
droit du Syndicat ;  
 

communale, 

 grand public » existante (FttH), Val-  
une boucle locale optique dédiée, sécurisée et autonome, à ultra haut débit pour desservir les entreprises et 
les administrations dont la spécificité des activités et la criticité des besoins nécessitent des services avec une 
qualité de services (QoS) garantie, 

 ;  

du Syndicat à savoir le Centre Département
communautaire régional francilien (Aubervilliers/Lognes) ;  

é du territoire communal, 

Considérant que cette convention-

 

Considérant que pour avoir accès aux services de fibre noire du Syndicat, la commune doit activer, en tant 
que membre associé de droit de VONUM, la compétence «  » dudit Syndicat ; 

Le Conseil munici  

Article 1 Groupe 
 » (GFU) du syndicat mixte ouvert Val-  

Article 2 : APPROUVE les termes de la convention-cadre précisant les modalités techniques, 

, représenté par 
Monsieur Pierre-Edouard EON, Président, sont approuvés. 



Article 2 -
ensemble  Groupe Fermé 

 
 ;  

 

 

Article 3 : AUTOIRISE Madame le Maire à signer ladite convention cadre, ainsi que tous avenants à 
 

 
FIXATION DES TARIFS DES PARTICIPANTS AUX VOYAGES ORGANISES PAR LA 
COMMUNE 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal de la nécessité de fixer les tarifs applicables aux 
participants aux voyages organisés par la commune. 

TARIFS POUR LES HABITANTS : 

  
  

 par le participant. 

 Un supplément 
individuelle. Le tarif de ce supplément sera celui indiqué dans le contrat du prestataire 
choisi (par exemple, un couple souhaitant chacun une chambre individuelle). 

 is-lès-

préférentiels. 

Personnes extérieures à la commune : 
Les personnes ne résidant pas à Épiais-lès- itteront du montant total du voyage, 
sans réduction. 

 

DECIDE, de fixer les tarifs proposés par Madame Le Maire 
 
QUESTIONS DIVERSES :  
Pas de questions diverses 

La séance est levée à 21h30 

 


